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Arrêté du 22 septembre 2004

 Annexe XXVI

DIPLÔME D'ÉTUDES SPÉCIALISÉES COMPLÉMENTAIRES DE CHIRURGIE UROLOGIQUE

 - DURÉE : SIX SEMESTRES

 I - Enseignements (deux cents heures environ)

- Sciences fondamentales en urologie ;

- Pathologie tumorale ;

- Lésions infectieuses et parasitaires du tractus urinaire ;

- Lithiase urinaire ;

- Lésions traumatiques ;

- Pathologie fonctionnelle de la vessie ;

- Anomalie congénitale ;

- Andrologie ;

- Insuffisance rénale ;

- Techniques chirurgicales ;

- Urgences en urologie.

 II - Formation pratique

Six semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de chirurgie
urologique. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services différents.

 III - Diplôme d'études spécialisées permettant de postuler le diplôme d'études spécialisées complémentaires de
chirurgie urologique

Diplôme d'études spécialisées de chirurgie générale, avec l'accord de l'enseignant coordonnateur du diplôme
d'études spécialisées complémentaires.


